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Au civil, le fief dominant de la contrée fut le chàteau-fort
de Brn~ac, datant au moins des premiers temps de la féoda-
lité et divisé, dès cette époque, en deux corps de construc-
tions le château haut et le chàteau bas, cnstrzcm su.perius et
inJ'criu.s de Bru~a.co, en 1261 (Lesp. v.24), Ce château avait
été construit au sommet de rochers à pic, qui dominent la
Côle et dans lesquels se trom-ent des excavations naturelles
et d'autres dues à l'exploitation de pierres de taille, conti-
nuées de nos jours.

Ce fief important avait d'ailleurs été érigé en châtellenie
dépendant de la baronnie de Nontron.

Cette chàtellenie, d'après le compte de fouage de 1365,
comprenait dix paroisses, doat cinq du canton actuel de Thi-
viers, trois de celui de Jumilhac-le-Grand et deux du canton
de Champacrnac-de-Belaii-, savoir

10 Parochia Sei Petri de Cola. (Saint-Picrre-de-Côle).
20 de Veonaco (V~iui3ac~.

;io Sli Martini de Fraychengeac. (Saint-Martin-de-
Fressenneas.)

4° Sti Romani (Saint-Romain),
5" S" Clementis (Saint-Clement).
6° de Calesio ;Chalais).
7° S'i Pauli de Rupe (Saint-Paul-la-Roche).
8° Sanctæ :4tari~e de Fructo Jove (Sainte-Marie-de-

Frugie).
go de Villaribus (de Villars.)
11)" de Jumilhaco(du Petit Jumilhac).

A cette nomenclature, le dictionnaire de M. de Gourgues
ajoute ln paroissse de St-Jory. D'un autre 'eôté et par suite
sans doute d'aliénations et deciJllngc!Ilents postérieurs, nous
ne trouvons dans Lespine, vol. 5i, au chapitre du Rolle des
paroisses par chcttcllcnies, que les suivantes Saint-Pierre-de-
C~le, Szint--llcarti~z-cle-Fnes,;eugeas, Sn.int-Paul-la-Roche, Saint-
Romain, Sai~at-Cl~utei~t, lï«<ncrc, Cl~aley.~ et SaFnt-,lory.

Quoi qu'il en soit, l'ancienla forteresse imprena-
hle de B!'lIzae, les manoirs des plus braves et des plus puis-



santes familles du pays sont aujourd'hui singulièremellt dé-
chus, et il n'en reste que des ruines que nous n'avons entre-
vues qu'en passant et dont nous choisissons, parmi diverses
descriptions, celleque nous en a dO'lnéc en 1873 11i. Jules de
Verneilh

Le château de Bruiac, situé sur une colline roclieuse assez escarpée,
était fort considérable. On y compte encore sept tours rondes ou octogones
cotll'onnresde màchicoulis et parfaitement d'aplomb, malgré la destrucl:on
des toitures. La façade principale, parallèle au cours de la rivüre qu'elle do-
mine a une assez grande hauteur, était llan'1uée de deux tour~ rondes, per-
cées de fen,'Lres en croix et portait, cor~me ces tours, une guirlande continue
de nràchicoulis. Au nord, une courtine crénelée, accompagnée de deux

tours circulaires, défendait le potit-levis et la porte d'entrée ogivale qui,

par une disposition singuLière, était percée dans une de ces tours au lieu
de s'ouvrir au milieu de la courtiue. De grandes terrasses appuyées par
des contreforts complétaieut les défenses de la forteresse le iong de la col-
line, ajoutant ainsi leur hauteur il ses escarpements naturels, et, sur le
plateau, des fossés et une enceinte la reu~laient fort redoutable.

1\1. de Yerneilh ajoute que ce chllteau n'ofl're rien d'anté-
rieur au xve siècle, malgré son origine bien autrement an-
cienne, et il se demande iL quels éÜmements il peut devoir
sa mine, et si cette sei~neurie, appartenant dans le principe
il la famille Flarnenc, n'auraitpa~ été plus tard divisée en deux
au profit d'autres seigneurs, ce qui expliquerait l'exislence
d'un chcitcau bas et d'un r,frclteau. haot. Or, voici ce que nous
avons trouvé ce sujet dans les vieux papiers et d~cuments
mb notre disposition.

Et d'abord il est certain que la forteresse Iraute et bisse
de Bruzac était bien antérieure au xW siècle et qu'elle ap-
lrirtenait dans le principe et un seul seigneur, puisque la bulle
de Célestin III de 1192 dispose de la chapelle Saint-Saturnin
de Eru~ac que le cartulaire de Chancelade parle de Bruzac

en 1210 et que Lespine, v. 24, mentionne le caslrum su.pcrircs

et i~a/èrius de Bru~acoen 12G9.

Nous voyons, d'autro part, qu'eu 101.0 llel.ie Flc~rnenc, fils
li'Adhémar el seigneur de Bruzac, fit a \'ec .4ttibtii-ge, sa femme,

~jl'l1t' de Jom~d«iu. rt'h I,rlrrm, e\'Ü'Il1c de Limoges, l1ne donation



à l'abbaye d'Uzerche. Entr'autres enfants, il eurent Guy, qui
fut seigneur de Bruzac et fit une donation au monastère de
Vigeois vers le commencement du xma si8cle, d'après Lainé,
soit en l'an 1112 selon Nadaud. C'est ce Guy Flamencqui, dis-

putant les armes il la main une partie de l'héritage d'Ar-
chambaud de Comborn, son aïeul, cor,tre ses oncles Guy et
ALlhémar IV vicomtes de Limoges, fut assiégé par ces der-
niers avec l'aide de Bo~on II, vicomte de Turenne, dans le
chuteau de Saint-Pau.l-la-lluche, ou La Roche-Saint-Paul, en
Périgord, relevant comme nous l'avons vu de laseigneurie de
Bruzac. Mais Bozon y ayant été tué d'un coup de flèche en
i 143, les deux vicomtes effrayés, dit 11, Marvauid, et pour évi-
ter les plaintes de leurs troupes campant sous la neige, s'em-
pressèrent de lever le siége et de quilter la eonlrée,

La seigneurie de Bruzac parait n'avoir été scindée en
deux qu'au atne siècle entre les membres de la famille de
Flamene, à l'occasion d'une transaction intervenue entre les
scigneurs suzerains et que nous trou yons ainsi relatée dans le
relevé de dom i'~llet~iclle

n An 1258 du vendredi avant Lrrture, spilleitce rendue par Geoft'L'oy Péri-

niac, seigneur de Jorniac, et Guillaunte de Yalenc, seig;1eur de Pentbrock,
frères et chevaliers, dans un litiôe entre Guy, vicomte de Limo;;es, et Aymery,
vicomte de Rochechouart, son neveu, touieliarit la possession, justice et mou-
vance de divers bourgs, paroisses ou vijuerie;, lailuelle sentence décide en-
tr'autres choses que: a

Helie Flament, seigneur de Hrussac, serait homme
lige du vicomte de Rochechouart pour le liatit c.lto-Ueau de Hrttssac et que le

bas dudit château avec le fief de Juruilhac, cdui de La )[arLonie et tout ce

que Raoul et Bernarll Flament, sei;:rneurs de Brussac avoient au château de
Brussac seroient du fief du vicomte de Limoges.

»

Après cette division de la seigneurie de Bruzac, ainsi cons-
tatée, l'une des parties passa quelques années après et pra-
bablement par alliance dans une uutre famille que L'elle des
Flamenc; car, nous trouvons mentionnée dans Doat et la
date de 12iO-Î9 la vente de trois pièces de terre à Milhac par
Gtcy rle Born, chevalier, seigncur ~le lünr~crc., et par Pierre, son
fils, à Adhémar de .llar,nac, clianoinc de Saint-Front ne Péri-
gueux.



En 1295, Hélie cle ~ewuille est qualiHé de seigneur de Bruzac,
dans un acte fait entre lui et le seigneur de FelTières.

En 1314, dit Nadaud,(le Croiriicre~, veuve en
i30J de Grci Brun, seigneur en partie de Diuntbrun, se rema-
ria avec Guy Flamenc, seigneur en partie de Bruzac. A ce su-
jet, nous avons trouvé dans les papiers de Cùnan un acte de

cession de rente de ladite année 1314 et du mardi après l'oc-
tave de la Nativité, cunsentie au profit de ladite dame, alors
épouse dudit Flamenc, comme mère et tutrice de Guy Brun,

son fils mineur, 720~GLL UL7'rJdomino GuidoneFlamenc milite do-

mütoharte castri et castellnni~ de Bi~usaco ta rit naoüiine suorfu.a m

itomioe nobilis rimlieris doririm~ Resplen.dirt~ de Craomerü,s

uxorissux et Guidonis Bruni doit~elli domini pro l~rcserrte castri
et castellan.ic~ .lfontis-Brwn.i Jilü impu,beris quidarn domirti Gui-

donisBronimilitis cle/'uncü.

En 1320 et le mardi avant la fète de Saint-Georges, le même
Gu.ido Flanieuc clomi~ro de Brussaco consentit en faveur du
monastère de Sainl-PardouxUl1e reconnaissancede trente sols
de rente sur le mayneiieiit de La Faye, paroisse de Champa-

gnac, de 23 sols sur le village de Biennac, paroisse de Yillars
et de vingt sols sur le tènement de la Rossarie, devant Gi-
randola, notaire.

Lespine, vol. 3i, au chapi tre de l'abbaye de Peyrouze, men-
tionne

En 1347, Gtr~ David, damoiseau de Bruzac Bérard Flainenc
damoiseau, seigneur en partie de Brt~sac.

Eu 1356 et le 13 des calendes d'adùt, eut lieu le contrat de
tuariage de Joubcrt Flainciac, seigneur de Condat, et d'Isabelle
Flamenc, fille d'Hélie, chevalier, seigneur de l3ru~ac.

Le 25 mai 1457, FOl1caud, vicumte de Roehechouart, obtint

une commissioa contre noble Forton. Fla~n.enc, seigneur du

Haut-Biw;ac, qui n'avait pas fourni le dénombrementde la-

dite seigneurie, mouvante alors de la vicomté de Roche-
chouart (dom "illevic'lc),

Le 28 avril 14b-Í, hommage rendu par noble homme For-

torr Fluinerrc, seigneurde Bruzvc, pour le chatel et la châtel-
[,'nie de 13i-Liztu [lue l'U!1 dit le rIR(el hcr..s (Lesp., v. 57).



En 1483, l'hommage de Bruzac est rendu par Bertrand Fla,-

menc (Pau).
En 1490, Picrre Flamenc, bast<1rd de Bruzac, figure dans

la monstre des nobles du Périgord faite par Alain d'Albret
(id.)

En 1538 et 1541, hommages par ledit Pierre Flaynenc et par
Frayois Flamenc, seiguEtcr cle Br u~ac, lesquels figurent aussi
dans le rôle de l'arrière-bln de la noblesse du Périgord et
du Limousin (id.).

En 15'ti, autre hommage rendu par .lean de Gorttaud, sei-

gneurcleBiTOn, pour Brcc~acet Bo~anecal (id.).
Des 11 mai et 5 août 1547, échange et cession par ledit Jean

Gontatol de Biroia du château et de la chàtellenie du Bcts-Bru-

:;r1C en faveur de Geo/)'roy de La .4farthouuic.
En 1557 cependant on voit figurer dans le ban et l'arrière-

ban de la sénéchaussée de Périgord, Fra~yoss Flan~enc, es-
cuyer, seigrae-urdeBru~ac (du Haut-Bru~ac, sans doute) chargé
avec ses aydes, faire le service d'un chevallégier.

Le dernier jour de mars 1601, fut rendu un arrét du grand
conseil entre PiailiPpe de 3loroay clu Plessis et ~Inthoine de La

3farthomaie au sujet de l'aliénation et de la possession de la
susdite seigneurie du Ba.s-Bru.~ac. Le libellé de cet arrêt ré-
vélant, avec les Clllses du procès, des faits historiques et to-
pographiques inLéressa:lLs, nous devons en doaner les er-
traits suivants

Hcnry, par la grace de Dieu, roy de France et de Navarre, -~i tous ceux
qni ces presentes lettres verront, salut.,

Comme ainsy soit que par contract faict et passe des le unziesme jour
de may mil cinq cens quarante sept entre feu messirejelian de Gonlault sieur

et barou de Biron d'une part, et messire Geosfroy de La ltarthonnie sieur
dudit lieu d'aultre. Ledict de Gontault se fut oblige et promis vendre et
cedder perpetuellementaudict de la llarthonnie. l'editlce et cliasteali bas

de Druzac assis sur la riviere de Colle en la senechaulcee de Peri~ord, con-
frontaut au clIasteau de lIa ut ensemble la terre chastellenye et seiâncu-

rye de Bruzac et de Puyfavllrd en la partie dudict chasteau fort, avec tous
droits de cliastelletivejusticejuri~dictiouhaulte, moyenue et basse et dépon-
(lances dicelle, ainsy 11u'ell,' ~c comporte et estend et comme elle aaoit este
possedee par le dict Hiron et ses a lIlt'c""scurs seigneurs et p°S:ipsseurs du



dict chasteau bas, ensemble tous les aultres membres enclaves et paroisses

dependans et estans de la dicte chaslelLenye de Bruzac, comme sont les pa-

roisses de Sainct-Pierre-de-Colle, Sainct-Paul-la-Roche, Sainct-Clement,

Sainct-Romain, le Mas Lempzours, Sainct Jehan de Colle hors les croix Chal-

leu et de ce qui peust estre de la dicte jurisdiction à cause de la dicte chas-

tellenye du dict chasteau Bas-Bruzac es paroisses de la Chapelle-Foucher,

Saincte Marie de Friguie eL de Saincl-Priesl, et toutes et chacunes les encla-

ves en tout droict et jurisdiction appartenant à la dicte chastellenye avec tous

les hommes et v assauds,hommages, fiefs, arrieres fiefs, cens,rentes, lots, ven-

tes, fondalites, dixmes, tailles au quatre cas et droict de guet, peages, mou-

lins, mestllyries, terres, bois, pres, vignes, forets, estangs, fuies, garennes et

fouravecqsubsides, dommaines et revenus, honneurs, prerogativeset preemi-

nences, droicts seigneuriaux, prosfits et esmoluments et tout ce que, a l'adve-

uir, doibt estre et appartenir a la dicte terre et chastellenye de Bruzac en

quelque façon que ce soit. Icelle chastelLenye libre et franche de toutes

obligations sauf et excepte l'hommage de la dicte chastellenye a nous deub

comme vicomte de Limoges et ce, moyennant le prix de vingt huict mil cinq

cens livres une fois payées. Et si auroient encore icelle partyes convenu

et accorde que, ou il ne seroit au pouvoir et puissance au dict de Biron dans

le dict jour quinziesme de juin, de faire le dict transport, cession et vente

de la chaslellenye de Bruzac au dict de La Marthonnie aud. cas, le dict

de Biron seroit tenu et se seroit, comme dit est, oblige vendre, ceder et

transporter au dict de La Nfartlionnie le chasteau et chastellenye de Monlfer-

rand, assis en la dicte senechaulcee de Peri"ord. à charge dechange ul-

Lerieur.

Il est dit ensuite que, par contrat du 15 juin t547, la châtel-

lenie de Montferrand fut vendue audit Geoffroi de La Mar-

thonnie et à l'évêque d'Arles, son neveu, et que le 5 aoùt ] 549,

par acte passé au lieu de Saint-Jean-de.Côle, ces derniers au-
raient reçu de Biron et en contr'échange ladite chvte.llenie

du Bas-Bruaac après quoi le récit des faits continue ainsi

Depuis, et estant cessé les troubles et guerres, qui des longtemps avaient

eu cours en nos royaumes, nous, comme vicomte de Limouzin, desirant de

reconnaistre les vassaulx de uostre dicte vicomte, messire Anilioine de La

!\larLonnie, chevallier,heritier du dict deffunct Geosfroy de La llartonnie eust

este connu jouissant et possellant la dicte terre et chastellenye de Brazac

sons avoir este par nous iuslitue, receu en foy nt hOlllmagc, on que nnns

eussions eudu su,lli)'1 cnnlrac4.



Par suite, assignation ayant été donnée audit Anthoine de
La Martonnie il comparaîtreen la chambre des requ.estes d~c pa-
lais de Boz~rdcaz~r il l'effet d'exhiber tous titres de propriété,
hommages et dénombrements, à défaut de quoi, voir pronon-
cer le retrait de ladite terre par droit de prélation, l'assigné
auroit répondu

Qu'il n'avait trouvé aulcun hommage fairt par ses predecesseurs que si
9.ulcun avoit este par eulx faiet, il avoit este perdu par les guerres adve-
nues en l'an 1569, auquel lieu fureut occupez par ceulx de la religion re-
formee, tant le lieu de Sainct Jehan de Colle que la iiiaison dudict de La
Martonnie, en laquelle maison estnieut tous les tittrcs, papiers et do-
cuments, tous lesquels luy furent ronyus et emliortes ou jettes parmy
les places et rues du dict lieu. sommaut les commissaires luy mons-
trer titres du droict que nous pretendions afin qu'il s'acquitast de

son debvoir et qu'il fit 1'liomrilage tel qu'il seruit tenu le faire
dont etde ce que le dict sieur de La llartounie se seroa purge par ser-
ment, d'avoir comme dict est perdu les dicts titres acte luy auroit este
octroye le dixiesme jour de febHier t 583, Et attendu, le dict proces or-
donne qu'il seroit sursis a la reception du dict serment. Quelque temps
apres, en consideratiou des services a nous faicts par nostre aille et feal
messire Philippes de llornay, sieur du Plessis, conseiller en nos conseils
d'Estat et prive, luy aurions faict don, cession et transport dit droict de
preslation a nous appartenant sur la dicte terre et seigneurye dit Bas-Bru-
zac et entendions le dict proces pour raison de ce par nous intente,
comme dict est, contre le dict de La llfartonnie estre poursuivy en nostre
nom ou du dict sieur du Plessis, a soit choix et option; lequel don et trans-
port auroit este ceriffie et enregistre en la chambre de nos comptes etcon-
seil des finances au bureau par nous establi en la ville de Nérac le quin-
ziesme jour de febvrier 1584.

Il est dit qu'après ce transport le procès fut continué de-
vant le parlement de Bordeaux, puis suspendu et repris par
rf. de Mornay en conséquence des édits

.\CI'0;'dé5 à de, la religion pretendue dont le clict de Ifor-
nay faict prof,'ssiol1.

Et enfin pol"té le grand conseil (lui le retint lr,~r ar-



rèt du vingt-septiesme jour de febvrier 1599 et rendit L'arrêt
dé~mitif de 1601, terminé en ces termes

Iceluy, nostre dict grand conseil faisant droict sur la dicte instance a
condamne et condamne le dict de La L\lartonnie, faire revente au dict de llfor-

nay de la dicte terre et eliastellenye du Bas-Bruzac, les appartenanceset
dépendances en rendant et remboursant par le susdict lliornay la somme de

neuf mil cinq cens escus pour laquelle la dicte terre a este vendue au dict de
La Afartonnie et a nostre dict conseil condamne et condamne le dict de La

Martonnie aux despens.

Quant au château du Haut-Bru~ac ilappartenait, à la même
époque, à la famille de ~ifarquessat, d'après des actes de 1602,
1603 et 8 janvier 1609, portant acquisition etrevente d'unevi-
gne par maistre Jehara de alarcluessat, seigneur dudit lieu et
de Bru~ac, conseiller du roy, juge-mage, lieutenant géné-
ral et présidial au présidial de Périgord, habitant en sonchd-
teazc-haee.t de Bz~u~ac. Une fille de cette maison, dit le Ch.roni-

qzceo. de 1857, apporta, par mariage, cette partie de la sei-
gneurie de Bruzac dans une branche de celle d'Hautefort de
La dlothe. Un d'Nc~zcte~'ort de i âudre la po~sédait en 1764 et, en
1789, le comte Louis d'Haztte/?~rt, ~naa~qzGis rle Bru~ac, baron
de Marquef'sac, etc., vota à Périgueux dans l'ordre dA la no-
blesse.

Mais le château du Bas-Bru._ac ne fut point revendu à Phi-
lippe de Mornay par Antoine de La biarthonie, malgré l'arrèt
du grand conseil de 1601"; car, en 1629 et 1632, Jacques de La

Marthonle, chevalier de l'ordre du roi, est qualifié de sei-
goeur en. purt.ie de Bru~ac. Il fiaraitrait même qu'un membre
de cette famille obtint avant 1669 l'érection de cette seigneu-
rie en marquisat, ainsi qu'il résulterait d'un ajournement du
3 avril 1669 et d'actes notariés des 31 novembre 1676 et 16
novcmbre 1677, dans lesquels Jean de La biarthonie est quali-
fié de seigrteor 7n2rc~û.is de Brusa.c. Ce dernier se maria le 14
février1667 avec Marie Chapelle de Jzsm.illrac, dont il eut trois
fils et une fille, laquelle e maria avec le baron de Be~nac. De
cette union, provint Ul1e fille, :1la~~dr~ cle Beynac, qui épousa Cé-
,sar-l'i~c56us-Franç~.ois cnmtc clt~ Burzm~i~al, brigadier des armees
du roi, qui fut par suite qualifip. de scirtuPVrr rlr en t î6t.



Marie de Beynac, devenue veuve sans enfants, mourut en i770
après avoir testé le 3 janvier 1768 en faveur de ses neveux,
Pier~~e et tlarze-Clcrz~de de Be~nac,. Cette dernière hérita elle-
mème de son frère après avoir, d'ailleurs, acquis les droits de
celui-ci dans les seigneuries de La Marthonie et de Bruzac
qu'elle apporta en dot à son mari Christophlc de Beau~nont,
qualifié de seigneur clu. Bas-Bru~ac dans deux actes du 30

juin 1773 et 7 novembre 1774. dont nous reparlerons.
Il résulte donc de ce qui précède que lit terre de Brz~~ac

fut, en effet, divisée en deux seigneuries distinctes avec ma-
noirs particuliers, à partir au moins de 1 ?:J8 jusqu'en 1793.

Mais à quelles dates reporter la fondation, la reconstruc-
tion et les ruines définitives de la forteresse et des deux châ-
teaux ?

La fondation doit être de beaucoup antérieure à la bulle de
i 192 par laquelle le pape Célestin III annexa au prieuré de
Saint-Jean-de-Côle l'église de Saint-Pierre et la chapelle
Saint-Saturnin du chàteau de Bruzac, et même à 1080 époque à
laquelle Helie Flamenc, fils d'Adhé.mar,estqualifié de seigneur
de Bruzac. Quant aux reconstructions, rappelons-nous seule-
ment que la contrée eut grandement à souffrir des guerres
anglaises, notamment lorsque Richard Cœur-de-Lion la ra-
vagea en 1186 lorsque les troupes de Jean-sans-Te~ re s'em-
parèrent de Thiviers et durent occuper tout le pays en 9?t1
lorsqu'enfin les Anglais l'envahirent de nouveau dans les
premières années du xv. siècle et en furent chassés de f.i04
à 1405 par le seigneur d'Albret, connétable de France, et les
sénéchaux de Périgord et Limousin qui « La estaut clelGUl'c'-

rent Bessos (/) et St Jehan d'Escolle r~o.r_ les AnrJlaz.s fenozen.t et
les fit ~'onclre. » (Lesp. comtes de Périgord, 1~~ carL); pour
en déduire la nécessité à cette dernière époque des répara-
tions et reconstructions signalées par 111. de Verneilh.

Pour ce qui est des ruines et quels r~u'en so~ent les avteu.rs,

(l) Au lieu de ecssor, qui ne se trouve pas dans les communes de Saint-Jean
et de Saint-Pierre-de-C6le ni aulres Iiinilroplies, ne faul-il pas lir,, nrnsnr, chef
de la rhAtrllenie <1onl Plloq ~IrfrenHaicnl ?



dit ce dernier, ils oict eu la IitClGrt lieu.neuse. Il est difficile de

démantelcr et d'cuentrer mt cloieeau. cl'urce façon lrlus agréaûle

ri l'ceil et je doute, r~au.r beaux jours cle sce splerlcleur, il pro-
duisït sur sou Iriéclestal de ~~ocl~eos 2na meille~cr e(Jèt dans le

paysage. Mais cela ne suflit p:1S pour nous fixer sur les causes
et la date de ces ruines, que iious ne pouvons pas attribuer
aux calvinistes qui pillèrent cependant Sain t -J ean-de-Côle en
1569, d'apres le susdit arrêt de lGOl, et s'emparèrent du chà-
teau de La Chapelle-Fauchcr, après avoir pris probable-
ment, ou tout au moins, assiégé celui de Bruzac; situé entre
les deux, puisque, en IGù~, Jelmu cIaVICII'(~L(eSSCIt habitait son
ch.dteaw haot dc B~-u~ac. Il faut plutôt el'oil'e que, pendant la
Fronde, les troupes du pl'inœ de Condé, qui tinrent-la contrée
de IG3l à IG33, ont passé par 1-li et que plus tard le due deRi-
chelieu ne manqua pas de faire démanteler les fortifications
de Bruzac après quoi le temps, la Révolution de 1793 et l'ex-
ploitation des ruines comme carrière de pierres pour des
constructions nouvelles, ont dù faire le reste. A l'appui de
cette dernière hypothèse, plusieurs personnes nous ont af-
firmé avoir trouvé dans ces ruines de petits boulets de canon,
ou fauconneaux, dont l'origine ne peut remonter au-delà
du XVIe siècle, cette artillerie de petite dimension n'ayant
été en usage qu'à partir de cette époque jusqu'au XVIll8
siècle.

A un kilomètre environ de Bruzac et à six. cents mètres de
Lavy, on trouve les ruines du vieux manoir de Ferri.c3nPS, dont
un hameau porte aujourd'hui le nom et qui remonte au
moins du XIIe au XIIIe siècle, d'après un accord intervenu en
1293 entre Ilélie de seigneur de Bruzac et un Saccl-

rcier cle La Borie, seigneur de Fcrrières. Cette branche de la
famille de Saa~li~ier remonte à Gabriel, second fils de Jeharz Il
seigneu de La Borie, et de ,ilargtceritede Janbert, lequel épousa
Louise de Bider-art et eut p.~ur fils qui épousa
en 1307, ,itaric clu Lau et testa le 1er octobre 1620 en fa-
veur de Gastorc et Ger~üain, ses fils. Ce dernier, qualifié de
seigneur de La For~~t, épousa, en lGBO, F~~ançoise dzc Barry,
fillo de Jean, seigneur de L~z Glauclie, paroisse de ~Ylilitac-dc-

~l'ontron, dont il n'eut pas d'enfants. Gu.sion, l'aîné, laissa de


